
Aider prêtres, religieux et religieuses à vieillir décemment,
c’est notre devoir et notre responsabilité de catholiques.

Paris, le 29 avril 2012.

Madame, Monsieur, chers amis et donateurs,

Je tiens tout d’abord à vous remercier pour votre don et le soutien sans faille que vous témoi-
gnez à notre mission.

L’actualité politique et électorale occupe pratiquement toute l’attention du pays, mais je tiens
à vous rappeler l’importance du rôle de la Fondation Nationale pour le Clergé : Avec vous, nous
aidons les prêtres, religieux et religieuses âgés à vieillir dignement, entourés d’affection en leur
apportant tous les soins dont ils ont besoin.

Comme dans toute la société, la prise en charge des soins hospitaliers, les équipements
médicaux et les longs séjours pèsent considérablement sur les finances des diocèses et des
congrégations religieuses.

Alors, j’en appelle une nouvelle fois en toute simplicité à votre responsabilité et à votre devoir de
catholiques pour que tous ces religieux puissent connaître une fin de vie heureuse : donnez !

Soyez-en sûr, votre don à la Fondation Nationale pour le Clergé que j’ai l’honneur de présider, sera
utilisé avec la plus grande rigueur afin de servir au mieux les intérêts de nos aînés.

En plus du dépliant joint à ce courrier, je vous invite à vous rendre sur le site de la Fondation
(www.fondationduclerge.com) pour y découvrir nos toutes dernières réalisations et projets.
Vous verrez que nos équipes, avec votre aide, accomplissent un travail exceptionnel, porteur
d’espérance.

Je vous remercie par avance de votre soutien et vous assure de ma prière, pour vous et pour
ceux qui vous sont proches.

Mgr Pascal Delannoy
Evêque de Saint-Denis.
Président de la Fondation
Nationale pour le Clergé.

P.S. : Si vous vous posez la moindre question sur la Fondation, votre don, un legs, notre équipe
est à votre disposition pour y répondre, n’hésitez pas à nous contacter par téléphone au
01 42 22 07 77, ou par mail : contact@fondationduclerge.com.
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